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Loi Générale colonial

Loi n° 04-263-1918  portant ratification de divers décrets prohibant 
certains produits à la sortie des colonies et protectorats autres 
que la Tunisie et le Maroc.
n° 04-263-1918

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

28 juin 1918

Numéro JO

n° 263 du 30/09/1918
Date  du numéro

30 septembre 1918

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Sont ratifiés et convertis en lois: Le décret du 19 février 1917, prohibant la sortie des colonies et pays de protectorat autres que 

la Tunisie et le Maroc, ainsi que la réexportation en suite d’entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d’admission 

temporaire des articles confectionnés en tissus de lin; Le décret du 19 février 1917 prohibant la sortie des colonies el pavs 

de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, la réexportation en suite d’entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement 

et d’admission temporaire des pelleteries brutes el des pelleteries préparées non ouvrées, ni confectionnées ; Le décret du 

19 février 1917 prohibant l’exportation des colonies et pays de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, des diamants 

bruts autres que ceux utilisables dans un but industriel: Le décret du 19 février 1917 prohibant la sortie des colonies el 

pays de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la réexportation en suite d entrepôt, de dépôt, de transit, de 

transbordement et d’admission temporaire des produits énumérés ci-après : Fruits à distiller, Espèces médicinales : racines, 

herbes, fleurs et feuilles, écorces, lichens fruits et graines; Le décret du 4 mars 1917 prohibant la sortie des colonies et pays de 

protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, la réexportation en suite d’entrepôt, de dépôt, de transit et de transbordement des 

produits énumérés ci-après: Eponges de toutes sortes, Cadmium sous toutes ses formes ; Le décret du 31 mai 1917 prohibant 

la sortie des colonies et pays de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la réexportation en suite d’entrepôt, de 

dépôt, de transit, de transbordement et d’admission temporaire des produits énumérés ci-après : Glocoses (liquides et solides), 

Sels de nickel, Sirop : Le décret du 22 juin 1917 prohibant la sortie des colonies et pays de protectorat autres que la Tunisie 

et le Maroc, ainsi que la réexportation en suite d entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d’admission temporaire 

des produits énumérés ci-après : Fibres vulcanisées, Machines à moudre, Machines à broyer, Mandrins de toute espacé : 

Le décret du 7 août 117 prohibant la sortie des colonies et pays de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que 

la réexportation en suite d’entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d’admission temporaire des soies et soieries 

de toute espèce confectionnées ou non. Le décret du 17 août 1917 prohibant la sortie des colonies et pays de protectorat 

autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la réexportation en suite d’entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et 

d’admission temporaire des machines pour l’agriculture, y compris les moteurs et pièces détachées. Le décret du 23 août 1917 
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prohibant la sortie des colonies et pays de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la réexportation en suite 

d’entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d’admission temporaire des produits énumérés ci-après : Anhydride 

acétique ; Barriques, tonneaux vides de toutes sortes et leurs parties constitutives ; Bois de buis, de merisier, de cotonnier, 

d’ébène, de gommier, de gaïac, de palmier et de rose ; Bois et écorces de panama (bois de savon), quillaja saponaria ; Chaux 

sodée ; Confection en tissus autres que le coton ou le lin ; Feutre ; Formiates métalliques ; Hyposulfites métalliques : Matières 

isolantes autres que le caoutchouc ; Minerais de strontium et lithium; Noir animal ; Oxalates métalliques ; Préparations dérivant 

des graines de cévadilles (ou sabadilles) ; Sulfate de baryte (barytine) et de magnésie ; Sulfite métallique ; Uranium; Zirconium 

et zircon ;

Art. 2

Le régime antérieur sera rétabli par des décrets rendus dans la même forme que les actes portant prohibition. ae présente loi, 

délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l’Etat.

R. POINCARÉPar le Président de la République:Le Ministre des finances,L.-L. KLOTZ.Le Ministre des colonies,HENRY 
SIMON.Le Ministre du commerce, de l’industrie,des postes et des télégraphes,CLÉNENTEL.
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